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N° 5. — XXVII' anntfc. Ier mai 1919.

LA
CEOIX-RODGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.

Sommaire
Page Page

La Croix-Rouge future 49 A quoi reconnatt-on qu'un chien est enrage 50
Les tombes de la grande guerre 50 1 Nouvelles de l'activitd des socidtds: Chaux-
Collecte nationale de la Croix-Rouge suisse 51 J de-Fonds, samaritains; NeucMtel, Croix-
Qenfeve, station centr. des secours de la C.-R. 52 Rouge; Colonne de la Croix-Rouge n° 12;
Gardes-malades formees en vitesse 54 i Socidtd militaire sanitaire suisse 59

La Croix-Rouge future

Nous avons reproduit dernidremont la
circulaire par laquellc le Comite iuterua-
tional dc la Croix-Rouge invite a unc
coufdrence les socidtds nationales de la

Croix-Rouge. Cette conference qui doit
se rdunir ä Gendvc diss la paix conclue,
a pour but d'dtudicr unc nouvelle
orientation de l'activitd des Croix-Rouges du

monde entier.
Telle qu'elle est actuellcmcnt rdgie paries

conventions de 1864 et de 1906 et

l'adaptation des prineipes de la Croix-
Rouge ä la guerre maritime (La Haye 1907),
la Croix-Rouge ne sort pas du principe
de ne secourir que les blesses militaires.
Cette base, posde par Henri Dunant dans
le Souvenir de Solferino, n'a pas dtd nio-
difide officiellement tnalgrd les amende-

ments apportds ä la Convention de

Geneve, malgre les etapes parcourues depuis
le milieu du siecle dernier dans le deve-

loppement des prineipes liumanitaires at-
tribuds ft la Croix-Rouge.

Des avant la guerre actuelle, plusieurs |

socidtds de la Croix-Rouge out oependant ;

modifid et dtendu leur activitd bienfai-
sante. La guerre elle-meme a amend une
extension de cette activitd qui s'cst adres-

sec non seulcmcnt aux militaires de terre
et de mer, mais aux civils, aux prison-
niers de guerre, aux internds, et a tant
de personnes eprouvdcs par les consd-

quences de la grandc bitte contemporaiue.
Pen a pen, par la force des choses, les

Croix-Rouges out dtd aiguilldes sur dc

nouvelles voies.
Cette nouvelle activitd qui s'est en par-

tie imposde pendant la guerre, mais que
ccrtaincs Croix-Rouges avaient ddjft sui-
vie bien avant 1914, restera dvidemment
utile aprbs la conclusion de la paix. Ces

oouvres liumanitaires, ces interventions des

Croix-Rouges ä ['occasion d'dpidemies, de

cataclysmes, de calamitds rdgionales ou
nationales, ces entr'aides de nation ft

nation, de pays a pays, out rendu des

services inapprdciables. II parait done

opportun de modifier, de remanier, d'etendre
I la Convention si respeetee de la Croix-

Rouge pour lui permcttre de s'oceupcr
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ldgalcmont de maux et de souffranccs '

tout a fait en dehors de ceux prevus
par la convention de 1804 on dc 1906. I

Sout lc titre «Le röle futur de la

Croix-Rouge et le Facte dc la Paix», le
D1' Ninatvaga, ddldgue de la Croix-Rouge
japonaise en Europe, public ses idee.« dans
la Revue internationale de la Croix-Rouge
(1919, n° 8), et propose que la nouvelle
convention admette en particulier lcs points
suivants :

« 1° A l^gard des hommes attcints de

maux par force majeure ou par dpiddmie,
les nations auront respectivement le
devoir de leur porter secours, sans exception

de race, par l'intermddiairc de la

Croix-Rougc de chaque pays.
2° Le fonctionnement de la Croix-Rouge

en temps dc paix doit etre rcspecte par
lc gouvcrnemcnt dc chaque nation.

8° Lcs mddccins, les infirmiftres, ct tout
lc personnel de la Croix-Rouge doivent
etre reconnus dans leur carriöre et dans

leurs fonctions, sans distinction dc natio-

nalite, par lcs gouvernements rcspectifs de

chaque pays.
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4° L'hopital, l'ecolc et lcs antres

organisations sanitaires etablis au uom de

la Croix-Rouge, doivent etre trails sur
lc pied d'egalitd par les gouvernements
respectifs dc chaque pays, ft condition
qu'ils sc soumettcnt aux rftglcmcnts
sanitaires du pays oil ils soront etablis.

5° Le materiel destind aux ceuvrcs hos-

pitalieres explores au nom de la Croix-
Rougc sera exempt de tous droits d'en-
tree dans chaque pays. »

C'est bien en effct dans lc sens vise

par le Dr Ninawaga — et dans plnsieurs
autres*) — qu'il s'agit dc perfectionner
et d'amdliorer la Convention de Genbvc.

« II semble, dit l'autcur, que la Croix-
Rouge est un organe complet de Phuma-
nitd ct Puniquc soutien dc la paix iddale,
ct que, pour consacrer cettc fonction, utic
convention nouvelle de la Croix-Rougc
doit etre sigude entre lcs nations qui veu-
lent raisonnablemcnt la paix universelle.

" Les Croix-Rouges devraient mettre dans leur

programme d'activite la lutte contre la tubercu-
lose, diverses mesures d'hygidne et de salubrite
publiques, l'assistanec aux enfants, etc. etc. Hied.)

Les tombes de la grande guerre

Elles sont des cent, elles sont des mille,
elles sont des centaines de mille Elles

jalonncnt tous les fronts, et leur triste
thdorie sc rencontre des bords de la Mer
du Nord jusqu'ft ceux du Golfe Persique.
Dissdminees dans tous les pays, on les

trouvc non-seulement prds des champs de

bataille, mais a proximite de tous ces camps
de prisonniers oft elles marquent lc point
final de taut de carrieres brisdes, dc taut
d'existences fauchdes ii la fleur de Pftge.

Chez les nations oil le culte des morts
est tres developpe, les families font faire

des recherches exactcs, souvent fort eoft-

teuses, pour connaitrc d'une faeon ccrtaine

l'eniplacemcnt oft repose la ddpouillc mor-
tellc de celui qu'on nc reverra plus au

fovcr familial, mais dont les restes seront
ramends plus tard dans le caveau de fa-
mille ou dans lc cimetiftre du village.

Les Croix-Rouges des pays belligerents
ont eollabore systematiquement ft cc lu-
gubrc travail de recherches, elles ont fait
etablir des plans; des photographies ont
dtd prises sur la demande des families; la

Croix-Rouge britannique a supporte lcs
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